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Faits saillants Contexte
Pour concevoir un programme d’échange de credits de qualité de 
l’eau (ECQE), il faut comprendre suffisamment le polluant visé et le
bassin hydrographique qu’il altère – comprendre en particulier les
sources et le comportement (devenir et transport) du polluant, comment
réduire le polluant et de combien1. Ces connaissances scientifiques sont
importantes, mais l’application de méthodes de gestion de la pollution à
l’environnement naturel comportera toujours une part d’incertitude. 

Pour ce qui est des instruments reposant sur les mécanismes du 
marché, les taux d’échange peuvent servir à composer avec divers 
éléments d’incertitude scientifique et les aspects régionaux des 
marchés de la pollution. Le taux d’échange approprié peut garantir 
que les objectifs environnementaux seront atteints avec un niveau 
de confiance acceptable. 

•  Les taux d’échange sont en
quelque sorte des taux de change 

qui établissent une équivalence 
entre diverses mesures de 
réduction de la pollution.

•  Les taux d’échange peuvent servir
aux outils de gestion de la pollution

reposant sur les mécanismes du
marché, comme l’échange de 

crédits de qualité de l’eau (ECQE),
afin que les mesures prises par

chaque partenaire d’échange soient
équivalentes sur le plan écologique.

•  L’emploi de taux d’échange 
permet de prendre en compte 

dans un programme d’ECQE 
les incertitudes scientifiques 

portant sur le comportement 
des polluants et l’hétérogénéité 

du bassin hydrographique.

www.recherchepolitique.gc.ca

1 Un examen plus complet des facteurs scientifiques de l’ECQE est fait dans le 
document de travail du Projet de recherche sur les politiques intitulé Échange de
crédits de qualité de l’eau au Canada : considérations biogéochimiques et dans la note
d’information Échange de crédits de qualité de l’eau I : considérations scientifiques 
pour les polluants agricoles qu’on peut obtenir à partir du lien Publications à l’adresse
<www.recherchepolitique.gc.ca>. 

Équilibrer différentes sortes de réduction de la pollution, par exemple le traite-
ment des eaux d’épuration et les pratiques exemplaires de gestion agricoles,
demande l’utilisation de taux d’échange, surtout lorsqu’il existe des incertitudes
scientifiques quant à leur équivalence écologique.
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La présente note d’information définit les taux d’échange et explique diverses applications possibles 
où leur utilisation judicieuse contribue à rendre exploitables les approches de dépollution axées sur 
les forces du marché. 

Échange de crédits de qualité de l’eau
L’ECQE est un instrument reposant sur les mécanismes du marché qui consiste en l’achat et vente d’allo-
cations de pollution ou de crédits de réduction de la pollution entre pollueurs dans une région définie géo-
graphiquement (habituellement un bassin hydrographique). Cet instrument peut servir à la gestion de la
pollution de diverses sources – sources ponctuelles (SP) et sources non ponctuelles (SNP), comme l’agri-
culture2. Le crédit de qualité de l’eau est un produit négociable qui représente la quantité de pollution sup-
primée du système (p. ex. 1 kg de phosphore). Dans un scénario caractéristique, un pollueur (p. ex. un
producteur agricole) produit des crédits de qualité de l’eau en réduisant la pollution qui pénètre dans une
voie d’eau par la mise en œuvre d’une pratique exemplaire de gestion (PEG). Il vend ses crédits à un autre
pollueur (p. ex. une installation municipale d’épuration des eaux usées) pour qui l’achat de crédits offre
une façon moins chère que, par exemple, de coûteuses améliorations techniques de respecter les normes
antipollution définies dans les conditions de son permis d’exploitation. Par rapport à la réglementation
axée sur la technologie, cet échange a pour effet général de permettre au pollueur pour qui réduire la 
pollution coûte le moins de faire la plus grande part, et donc d’atteindre les objectifs environnementaux 
au moindre coût économique. Il devrait aussi donner aux pollueurs une plus grande latitude pour décider
quelle option de réduction de la pollution convient le mieux à leur situation.

Dans un programme d’ECQE, le taux d’échange a trait au nombre de crédits de qualité de l’eau qu’il faut
acheter (c.-à-d. la réduction prévue de la pollution) pour chaque crédit de qualité de l’eau qui est utilisé 
(c.-à-d. la quantité de rejets polluants). Il s’agit donc en fait d’un taux de change entre producteurs et uti-
lisateurs des crédits.

Équivalence écologique des échanges
Selon le scénario décrit plus haut, en théorie, un responsable de rejets de source ponctuelle est autorisé 
à charger un cours d’eau d’une quantité de polluant équivalente aux crédits de réduction de la pollution
achetés d’une source non ponctuelle. Or, en réalité, un certain nombre de facteurs – connus et inconnus –
perturbent cette équivalence, de sorte que les impacts des rejets polluants de SP sont plus importants que
les avantages de la réduction prévue de la pollution de SNP dans l’environnement naturel. Ces écarts, qui
risquent de compromettre l’atteinte des objectifs environnementaux du programme d’ECQE, tiennent 
parfois aux incertitudes scientifiques concernant l’efficacité des PEG, l’emplacement des partenaires
d’échange dans le bassin hydrographique ainsi que le moment et la concentration des rejets. On peut 
appliquer un taux d’échange plus élevé pour régler le problème, c’est-à-dire prévoir une réduction de 
pollution plus importante que l’apport polluant connu de SP dans un échange donné. Voilà qui garantit, 
au moins, l’équivalence écologique des échanges, voire une amélioration écologique nette, en fonction du
taux et des objectifs du programme d’ECQE. 

Emploi de taux d’échange dans l’ECQE

Incertitudes scientifiques
Les prévisions du comportement d’un polluant dans l’environnement naturel seront toujours entachées
d’incertitude. Pour ce qui est de l’application de l’ECQE à la gestion des sources agricoles de pollution,
cette incertitude peut gêner le calcul de l’efficacité d’une PEG à réduire la quantité de polluant qui pénètre
dans une voie d’eau. Même si les formules généralement employées pour calculer les réductions de pollu-
tion se fondent sur des études scientifiques, l’effet de la variabilité naturelle se fera toujours sentir dans des
circonstances physiques particulières. En général, notre savoir scientifique nous permet de définir un inter-
valle probable de réduction de la pollution plutôt qu’une valeur précise. Un taux d’échange approprié rend
compte de l’intervalle de valeurs. De même, les modélisations du comportement d’un polluant dans un
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2 Les émissions de source ponctuelle sont des rejets polluants directs – l’effluent est rejeté à l’eau d’un point précis. Les émissions
de source non ponctuelle sont des rejets polluants indirects ou diffus dans une voie d’eau qui proviennent habituellement d’acti-
vités terrestres dans le bassin hydrographique, ou d’émissions atmosphériques à l’étranger. 
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bassin hydrographique ne donnent jamais une représentation exacte de la réalité; mais on peut recourir à
une analyse de sensibilité (par exemple) pour prédire une gamme de résultats probables (voir l’encadré
Établissement d’un taux d’échange – Échanges de crédits de phosphore dans le bassin de la rivière

Nation Sud). 

Il est à remarquer que plus le taux d’échange est élevé, plus la dépense est forte pour l’acheteur des crédits
de qualité de l’eau. Les questions économiques ne font pas l’objet de la présente note d’information, mais
mentionnons que le taux d’échange pourrait nuire à l’ECQE en tant qu’outil de gestion de la pollution s’il
supprime l’incitatif financier. Ce facteur lourd de conséquences met en relief l’importance de la science,
car la réduction d’incertitudes scientifiques autorise des taux d’échange plus bas. 

Hétérogénéité des bassins hydrographiques et emplacement des partenaires
d’échange
Tous les bassins hydrographiques montrent dans leurs caractéristiques biogéochimiques (p. ex. végéta-
tion, type de sol, débit) une certaine hétérogénéité qui a un effet sur la façon dont un polluant se comporte
à un endroit donné. Ainsi, un polluant rejeté à l’embouchure d’une rivière se dilue plus rapidement qu’un
autre rejeté à la source d’un cours d’eau qui est susceptible d’altérer la qualité de l’eau en aval. Par con-
séquent, l’emplacement des partenaires d’échange joue sur l’impact environnemental de PEG qui sont 
par ailleurs semblables. 

Armés de notions de la dynamique des bassins hydrographiques et des polluants, nous pouvons employer
les taux d’échange pour assurer l’équivalence écologique des échanges de crédits de qualité de l’eau en 
tenant compte de l’influence de l’emplacement des propriétaires fonciers (en amont, en aval, topographie,
proximité de la voie d’eau). Par exemple, aux États-Unis, le système d’échange de la basse rivière Boise
propose des taux déterminés par l’emplacement qui sont établis d’après un point de référence géogra-
phique normalisé, pour empêcher les impacts localisés ou « points chauds » et pour rendre compte de
l’équivalence obtenue en matière de qualité de l’eau par les réductions opérées à divers emplacements
dans le bassin hydrographique. 

Les taux d’échange sont aussi ajustés selon qu’une source se trouve sur un affluent plutôt que sur la Boise
même, ainsi qu’en fonction de la distance de la source à l’eau, puisque ces facteurs influent sur l’impact 
des réductions (Schary et Fischer-Vanden, 2004). Il est aussi possible d’intégrer des zones d’échange, pour
restreindre la direction des échanges dans des zones prédéfinies d’un réseau fluvial (Tietenberg, 2001).
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Établissement d’un taux d’échange – 
Échanges de crédits de phosphore dans le bassin de la rivière 
Nation Sud
En 1998, Le ministère de l’Environnement de l’Ontario (MEO) a mis en œuvre un programme de ges-
tion du phosphore (P) total dans le bassin hydrographique de la rivière Nation Sud. Le programme a
imposé aux nouvelles stations municipales d’épuration des eaux usées une interdiction totale de rejet
du P dans les cours d’eau, interdiction à laquelle elles pouvaient se conformer en achetant des crédits
de réduction de la pollution (O’Grady et Wilson, 2002). Pour le programme, premier régime d’échange
du P de la province, le MEO a retenu un taux d’échange de 4:1. Ainsi, pour chaque kilogramme de P
qu’une station d’épuration rejette dans la voie d’eau, une quantité estimative de quatre kilogrammes
de P doit être supprimée des SNP au moyen d’une PEG vérifiée. Ce taux d’échange élevé a été choisi
face aux incertitudes scientifiques, notamment quant à la quantité de P chargeant la rivière et ses
affluents et au partage du P dans l’eau (fractions solubles et fractions particulaires). D’après la com-
paraison des conditions réelles au moment de la mise en œuvre et des conditions prédites après la
mise en œuvre de la GPT, on a une « assurance adéquate » que le taux de 4:1 permettra d’obtenir un
avantage environnemental net dans la rivière Nation Sud (Conservation Authorities of Ontario, 2003). 
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Établissement de l’équivalence entre polluants
Pour ce qui est des échanges interpolluants (ECQE qui met en jeu plusieurs types de polluants), les taux
d’échange peuvent servir à tenir compte des divers impacts des divers polluants sur la qualité de l’eau ou
sur l’intégrité écologique. Par exemple, le phosphore et l’azote ont des impacts différents sur la demande
biochimique d’oxygène (DBO)3 – qui est un indicateur de l’intégrité écologique. Cette différence entre pol-
luants a été prise en compte par une méthode d’échange particulière dans le bassin de la rivière Minnesota,
où une mesure de la DBO constitue le produit négociable plutôt que les polluants qui altèrent la DBO. 
Les taux de conversion de la DBO ont été fixés à 1:8 pour le phosphore (c.-à-d. que pour chaque unité de
réduction de la charge de phosphore, huit unités de DBO seraient créditées) et 1:4 pour l’azote (Fang et
Easter, 2003). D’après ces conversions établissant l’équivalence écologique, telle que mesurée par l’effet 
de la DBO, on a pu déterminer le taux d’échange approprié afin de permettre les opérations interpolluants.

Intégrer deux types de polluants ou plus dans un programme d’ECQE est susceptible d’améliorer la santé
de l’écosystème, mais il est essentiel de comprendre fondamentalement le comportement des polluants
dans ce système pour que les objectifs de qualité de l’eau soient atteints. De plus, le programme multipollu-
ant sera vraisemblablement plus complexe à concevoir et à administrer. 

Conclusion
Le taux d’échange d’un programme d’ECQE est un des éléments qui contribuent à faire du programme 
un outil souple de gestion de la pollution, parce qu’il permet de l’adapter à un certain nombre de scénarios
d’échange différents. Nous avons vu que le taux d’échange offre un moyen de composer avec l’inévitable
variabilité à laquelle fait face la gestion de la pollution dans l’environnement naturel. Un aspect important,
et éventuellement une limitation à l’emploi de cet outil, est le coût accru qui vient avec l’augmentation du
taux d’échange. En général, un programme d’ECQE ne constituera une bonne option que s’il y a un incitatif
financier aux échanges, en l’occurrence une différence importante des coûts de réduction de la pollution
pour les éventuels partenaires d’échange. 
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3 La quantité d’oxygène disponible dans l’eau pour les organismes aquatiques et l’oxydation des matières organiques. 


